
IX. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission J21 
- - - --- - - -- · ----· . 

Ayant examiné le projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité préparé par la Commis
sion et présenté à l'Assemblée générale en 195426, 

Réaffirmant sa conviction que l'élaboration d'un code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité peut 
contribuer à renforcer la paix et la sécurité internationales 
et, partant, à promouvoir les buts et principes énoncés 
dans la Charte et à en favoriser l'application, 

Rappelant également sa résolution 36/106 du 10 décem
bre 1981, dans laquelle elle a invité la Commission à re
prendre ses travaux en vue de l'élaboration du projet de 
code et à l'examiner en lui accordant le degré de priorité 
voulu afin de le réviser, compte tenu des résultats obtenus 
grâce au processus de développement progressif du droit 
international, 

Considérant que la Commission doit s'acquitter de sa tâ
che en élaborant rapidement les projets d'articles dudit 
code, 

Ayant examiné le chapitre III du rapport de la Commis
sion sur les travaux de sa quarante d unième session27, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le 
sujet 28, 

Prenant en considération les vues exprimées lors de l'exa
men de cette question à sa quarante-quatrième session, 

Consciente de l'importance et de l'urgence de la 
question, 

1. Invite la Commission du droit international à pour
suivre ses travaux concernant l'élaboration du projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, 
notamment en établissant une liste des crimes, compte 
tenu des progrès réalisés au cours de la quarante et unième 
session de la Commission et des vues exprimées pendant la 
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale; 

2. Note l'approche envisagée à l'heure actuelle par la 
Commission en ce qui concerne l'autorité judiciaire qui 
sera chargée d'appliquer les dispositions du projet de code 
et encourage la Commission à étudier plus avant toutes les 
solutions possibles concernant cette question; 

3. Prie le Secrétaire général de continuer à solliciter les 
vues des Etats Membres sur les conclusions figurant au 
sous-alinéa i de l'alinéa c du paragrarhe 69 du rapport de 
la Commission sur les travaux de sa trente-cinquième 
session29; 

4. Prie également le Secrétaire général d'incorporer les 
vues reçues des Etats Membres conformément au paragra
phe 3 de la présente résolution dans un rapport qui sera 
présenté à l'Assemblée générale lors de sa quarante
cinquième session; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du Jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée " Projet 
de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma
nité» et de l'examiner en même temps que le rapport de la 
Commission. 
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26 Documents officiels de l'Assemblee generale. neuvième session, 
Sufflément n° 9 (A/2693), par. 54. 

Ibid., quarante-quatrième session. Supplement 11' 10 (A/44/10). 
28 A/44/465. 
29 Documents officiels de /'Assemblee 1-:h,érale. tre11te-hui1ièmc session, 

Supplément 11
° JO (A/38/10) 

44/33. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa vingt-deuxième session 

L 'Ass<'mblée g<'nùale, 
Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 

1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international en lui don
nant pour mandat d'encourager l'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international et, 
ce faisant, de prendre en considération les intérêts de tous 
les peuples, particulièrement ceux des pays en développe
ment, en favorisant un large développement du commerce 
international, ainsi que ,,a résolution 43/166 du 9 décem
bre 1988, 

Réaffirmant sa conv1cuon que l'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international, en 
réduisant ou en suppnmant les obstacles juridiques au 
courant des échanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent le� pays en développement, contri
bueraient de façon appréciable à l'établissement d'une 
coopération économique universelle entre tous les Etats, 
sur la hase de l'égalité, de l'équité et de la communauté 
dïntérèt. ainsi qu'à l'élimination de la discrimination dans 
le commerce international et, partant, au bien-être de tous 
les peuples, 

Ayant examine le rapport de la Commission des Nations 
Umes pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa vingt-deuxième session30, 

Notant que la Commission a adopté un projet de conven
tion sur la responsabilité des exploitants de terminaux de 
transport dans le commerce internationaJ31 et que, dans la 
décision figurant au paragraphe 225 de son rapport, elle a 
recommandé à l'Assemblée générale de convoquer une 
conférence internationale de plénipotentiaires d'une durée 
de trois semaines en 1991 pour conclure, sur la base du 
projet de convention, une convention sur la responsabilité 
des exploitants de terminaux de transport dans le com
merce international, 

Consciente du fait que la Commission a besoin de sour
ces de financement adéquates pour son programme de for
mation et d'assistance dans le domaine du droit commer
cial international, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa vingt-deuxième session; 

2. Réaffirme que la Commission, en tant que principal 
organe juridique du système des Nations Unies dans le do
maine du droit L·ommercial international, a pour mandat 
de coordonner les activités juridiques dans ce domaine afin 
d'éviter un gaspillage d'efforts et de favoriser l'efficacité, la 
cohésion et la cohérence dans l'unification et l'harmonisa
tion du droit commercial international et, à cet égard, re
commande que la Commission continue, par l'intermé
diaire de son secrétariat, à coopérer étroitement avec les 
autres organes et organismes internationaux, y compris les 
organismes régionaux, qui s'occupent de droit commercial 
international; 

3 Demande à la Commission de continuer à tenir 
compte des dispositions pertinentes des résolutions con
cernant le nouvel ordre économique international, telles 
qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée générale à ses 
sixième32 et sept ième3 •1 sessions extraordinaires; 

3" //,ui. quarunlt' quatricnr, "''"""· Supp/iment 11'· 1 7 (A/44/ 17). 
" llw/ annexe 1 
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4. Remercie la Commission d 'avoir mené à bien la pre
paration du projet de convention sur la responsabilité des 
exploitants de terminaux de transport dans le cnmmc, et' 
international; 

5 .  Décide qu'une confërence mternationale de plénipo
tentiaires se réunira à Vienne du 2 au 19 avril 1 99 1  pour 
examiner le projet de convention préparé par la Commts
sion et présenter, à l 'issue de ses t ravaux, une conventhrn 
sur la responsabilité des exploitants de terminaux de t ra1 1�  
port dans le commerce international:, 

6 .  Prie le Secrétaire général 
a) D'inviter tous les Etats à participer à la conférence; 
b) D'adresser aux representants des organisations qui 

ont reçu de l 'Assemblée gcnérale une invitation perma
nente à participer en tant qu'observateurs aux sessions et 
aux travaux de toutes les conférences internationales con 
voquées sous ses auspices une invi tation à participer à la 
conférence en cette qualite, conformément à ses résolu
t ions 3237 (XXIX) du 22 novembrc 1 974 et 3 1 / 1 52 du 
20 décembre 1 976; 

c) D'inviter les représentants des mouvements de libé
ration nationale reconnus par l'Organisation de l 'umk 
africaine dans sa région à participer à la conférence en 
tant qu'observateurs, en application de la resolut ion 
3280 (X XIX ) de l'Assemblée générale, en date du 1 0  de 
cembre 1 974; 

d) D'inviter les inst i tuti@s spécialisées et l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique, ainsi que les organes 
compétents de l'Organisation des N at ions Unies et les or
ganisations internationales intéressées, à se faire représen
ter à la conférence par des observateurs; 

7. Réaffirme l ' importance, en particulier pour les pays 
en développement, de l'œuvre que la Commission accom-· 
plit  en matière de formation et d'assistance dans le dn
maine du droit commercial mternational et réaffirme qu' i l  
est souhaitable que la Commission parraine des séminair,:, 
et des colloques, en particul ier ceux qui sont organisés sur 
une base régionale, afin de promouvoir cette formation 'il 
cette assistance et, à cet égard . 

a) Remercie la Commission d'avotr organisé le collo
que sur le droit commercial mternational qui s'est tenu i1 
l'occasion de sa vingt -deuxième �ession et remercie égale
ment les gouvernements dont les cont ributtons ont permi, 
au colloque d'avoir l ieu: 

b) Invite les gouvernements, les organes compétenh de 
l'Organisation des Nations Unies, les organisations, le, 
institu tions et les part iculiers à ven,er des contribution, 
volontaires en faveur des colloques de la Commission de, 
Nations Unies pour le droit commercial international et. 
le cas échéant ,  pour financer des projets spéciaux et aider 
de toute autre manière le secrétariat de la Commission à fi
nancer et organiser des séminaires et des colloques, en par
t iculier dans les pays en développement,  ainsi que pour 
accorder des bourses à des candidats de pays en dévelop
pement de façon à leur permett re de participer à cc, 
séminaires et colloque,; 

8. Invite de nouveau les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait à envisager de signer ou de ratifier les conventions éla
borées sous les auspices de la Commü,sion, ou d'y adhérer: 

9. Approuve l ' init iat ive prise par la Commission34 

d'établir une version officielle en langue arabe de la Con
vention sur la prescription e11 mat ière de vente int ernat i ( \-

34 Voir Documetll\' oj/icti'l\ Ut' f'A \.wmh/ec gencruli.!. t/WJnu/ 1 ,  

quatri()me sessum. Supph•m1 'nl  , .  l "' i, /\/-.t.4 1 7 1 . ,:har VIII 

nale de marchandises, du 1 4  juin 1 97435 , telle que modifiel' 
par le Protoc, ,le du 1 1  avril 1 98036 . 
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44/34. Convention internationale contre le recrutement, 
l'utilisation, le financement et l'instruction de 
mercenaires 

L 
0

AHemble, generalc, 

Comidèrant  que la codification et le développement pro · 
gressif du droi t international contribuent à la mise en œu 
vre des buts et principes fooncés au x Art icles J er et 2 de la 
Charte des Nations Unies, 

Consciente de la nécessité de conclure, sous les auspices 
de l'Organisat ,on des Nations Unies, une convention in 
ternationale cuntre le recrutement ,  l 'uti lisation, le finance
ment et l 'inst , uct ion de mercenaires, 

Rappelant ,.1 resolution 35/48 du 4 décembre 1 980, par 
laquelle elle a créé le Comité spécial pour l'élaboration 
d'une convent ion internationale contre le recrutement .  
l 'utilisation, le  financement e t  l 'mstruction de  mercenaires 
et l 'a prié d'élaborer le plus tôt possible une convention in 
ternati,male interdisant le  recrutement, l 'uti l isation, le l i  
nancernent et l ' instruct ion de mercenaires, 

Ayant exam1 11 ,; le projet de convention établi par le Co 
mité ,�écial conformément à la résolut ion susmen 
t ionnée- 7 et rn,s au point  par le Groupe de travail pour 
l 'élaboration d 'une convention internationale contre le re 
crutement ,  l 'u t i l isation, le financement et l ' instruction de 
mercenaires38 , qui s'est réuni durant la quaranll' 
quatrième session d e  l 'Assemblée générale, 

Adopte et ouvre à la signature et à la ratification ou ù 
l'adhésion la Convention i nternationale contre le recrute 
ment, l 'uti lisat ion, le financement et l'instruction de mer
cenaires, dont le texte est annexé à la présente résolution 

ANNEXE 
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Con,cntion internationale contre le re('rutement, l'utilisation, 
le financement et l'instruction de mercenaires 

I.e\' E1,1 t., parllt ' 1  .1 lu pre.''lt!llle Conventwn, 

R<'Uffirmant les huis <'t principes consacrés par la Charte des Nat1011, 
Urnes et par la Dcdarar ,011 relative aux pri11cipes du droit international 
touchant le'-1 relatHHts amicale� et la cooperatinn entre k� Ftats confor 
mement l la Ch: . .P H.' de--. Nation:-. ll nies9

, 

Sachant que de, mercena1res sont recrutés. utilisés. financés el in,
t rmls  pour des act 1vi 1es qui violent des principes du droit internal 1orn1 I 
tels que , eux de l'cgalitè souveraine. de l'indépendance politique et de 
l'intégrilc terri lm uk des Etats ainsi que de l'crntodèterminatio11 d<", 
peu ples. 

Ajjirm<1n1  que k recru1e111ent, l 'utilisat1on, k financement et l'in,tru, -
t1on de merccna1rl'\ Joivent être- considérés cornme des infraction� qu,  
prèoccup,·nt vivement tcu, les Etats  et  que toute personne ayant commts 
l'une quelconque k cc, 1 1 1 fractio11, doit ê tre t rad111tc en just 1c,· ou 
ext radée. 

1 '· Docu m,•nts 0J{lc1el.\ dt' la ( ·onj�rcnce de lVatwtH Unit!.\ ,1a lu prt', 
cription L 11 matll;r, de \ • .>ntc in ternationale d 'objets mohilien corporel". 
/1iew Yorh . 20 mw 1 4 .1u 1n 1 974 ( publication de� Natio11� Un ie�. n Lnne1n 
de vente F74 \' . S I .  p. 1 00 

30 Docwncnts oj}ine/., d, lu ( ·011jert'nce d<!., Natwn., U111<!.\ sur le., co11 
Irai.\ de rente rn1cuwt 1011alc de marchandises. Vienne. JO mars- / /  uvnl 
/ 980 ( puhlicat1on de, �ations Urnes, numéro de venle F82 V 5 ) .  
p. 204. 

r Docwnc11L\ i,ff1c,d:, de / 'A .s:H·mhlee général<!. quürante�quutru�nri' 
"'s.\1011. Supp/ime11 ' 11· 4 l  ( A./44/4 1)  sect I l (' et I l l  

1' A ; (  h ·44;1 :1 1 \ I ICXC 


